
 

No One Is Innocent : 
la plainte pour 
agression sexuelle 
contre le chanteur 
classée sans suite 
Kemar, 54 ans, de son vrai nom Marc Gulbenkian, était 

accusé d’agression sexuelle par l’une de ses proches. 

Alors que cette plainte a été classée pour « infraction 

insuffisamment caractérisée » le 2 novembre, l’avocate 

de la victime en envisage une nouvelle avec constitution 

de partie civile. 



 
Selon son avocate, Me Caroline Toby, Kemar (ici en 2019) «a été entendu en audition libre et 

a pu fournir toutes les explications de nature à confirmer son innocence». PhotoPQR/La Voix 

du Nord 
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Par Timothée Boutry  

Le 17 novembre 2022 à 17h30 

Sa mise en cause avait entraîné l’annulation de la tournée de son 

groupe. Sa réhabilitation, espère-t-il, lui permettra de reprendre le 

cours de sa carrière artistique. Selon nos informations et celles de 

l’Agence France Presse, « Kemar », le chanteur du groupe de 

rock No One Is Innocent, mis en cause dans une affaire d’agression 

sexuelle qu’il contestait catégoriquement, a bénéficié d’un 

classement sans suite le 2 novembre dernier. Le parquet de Paris a 

considéré que l’infraction dénoncée était « insuffisamment 

caractérisée ». L’avocate du chanteur, Me Caroline Toby, estime 

qu’il s’agit « d’une décision juste et légitime prise après une enquête 

minutieuse ». 

https://www.leparisien.fr/auteur/timothee-boutry/
https://www.leparisien.fr/culture-loisirs/musique/no-one-is-innocent-jusqu-ici-tout-va-bien-19-11-2018-7946880.php


Le rockeur de 54 ans, prénommé Marc Gulbenkian, avait été mis en 

cause par une de ses proches qui a témoigné auprès de Mediapart. 

Mildred Vouney accusait le chanteur de l’avoir agressée le 5 août 

2017 dans un hôtel d’Alès (Gard), en marge du festival Les 

Rocktambules, où No One Is Innocent assurait la tête d’affiche. 

Selon son récit auprès du média en ligne, « Kemar » se serait 

présenté « torse nu et en jogging » devant sa chambre. Quelques 

minutes plus tôt, cette spécialiste en médecine traditionnelle 

chinoise lui avait prodigué une séance d’acupuncture pour soigner 

un mal de hanche. Après être rentré dans la chambre, l’artiste 

l’aurait partiellement dévêtue avant de l’entraîner dans une douche 

et de procéder à des attouchements sexuels. 

« J’avais l’impression d’être complètement sous emprise et mon 

corps était comme un morceau de bois », a confié cette femme de 44 

ans à la police, selon son procès-verbal cité par Mediapart. Elle 

évoque également un état de « sidération ». 

Une tournée de 24 dates reportée 

Près d’un an après les faits allégués, Mildred Vouney avait déposé 

une main courante au commissariat de Montreuil (Seine-Saint-

Denis) en juin 2018, puis une plainte à La Ciotat (Bouches-du-

Rhône) en mars 2019. L’enquête préliminaire ouverte par le parquet 

de Marseille a ensuite été transférée au parquet de Paris, lieu de 

résidence du chanteur, qui vient donc de prononcer un classement 

sans suite. « Mon client a été entendu en audition libre et a pu 

fournir toutes les explications de nature à confirmer son innocence 

», assure son avocate, Me Caroline Toby. 

https://www.mediapart.fr/journal/france/310322/violences-sexuelles-le-chanteur-du-groupe-de-metal-no-one-innocent-mis-en-cause


Quelques jours après la publication de l’article de Mediapart, en 

mars 2022, No One Is Innocent avait annoncé le report des 24 dates 

de sa tournée. Avant même cette annonce officielle, plusieurs salles 

de concerts avaient déprogrammé le groupe en raison des 

accusations portées contre son chanteur. « Kemar » avait alors 

justifié le report complet de la tournée pour lui permettre de « 

prouver sereinement (son) innocence devant la justice ». 

« Je déplore que la presse soit informée de ce classement avant ma 

cliente », réagit Me Aurélie Boyard. Sur le fond, l’avocate de la 

plaignante se dit « extrêmement étonnée » de ce classement sans 

suite. « Il ne me semble absolument pas justifié compte tenu du 

dossier », soutient Me Boyard, qui envisage de déposer une plainte 

avec constitution de partie civile pour obtenir la désignation d’un 

juge d’instruction. 

 


